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Ce sera peut-etre, dans qüelque hostellerie a l'enseigne de

Tours, un banquet avec compliment et presentation de

semesses, ou simplement, dans les tavernes et les caves de la

ville, les trois verres de vin traditionnels de l'amitie.

Malgre des ordonnances reiterees, les quatre bonnes villes

organiserent encore des assemblies de delegues, ä l'insu des'

baillis et sans la permission de Leurs Excellences. En 1728,

ces delegues se reunirent ä Morges au sujet d'un proces que
le general de Portes avait intente ä un bourgeois de Nyon et

dans lequel la question generale du droit de chasse etait en

jeu. Defense expresse leur fut faite de nouveau de s'assem-

bler et de deliberer sans l'aveu du Souverain et des baillis.

(Baron d'Estavayer, p. 361 ; de Grenus, n° 327, 328, 329,

330, 33G 332).
Telle est, en raccourci, l'histoire des anciens Etats du

Pays de Vaud. Elle montre que, quelle qu'en ait ete l'origine,
cette curieuse institution a subsiste durant plusieurs siecles

et qu'elie s'est constamment developpee au cours de la

domination savoyarde.
Le gouvernement de Berne en prit bientot ombrage. Vou-

lant commander seul et regner ä la maniere des autocrates,
il ne craignit pas d'asservir le Pays de Vaud, de lui enlever

la plus essentielle de ses franchises et de le traiter comme la

Russie traite aujourd'hui la Finlande.
B. DUMUR.

L'ABBAYE DE PAYERNE
(Suite)

XXII
Pouvons-nous nous representer quel etait l'aspect de

Payerne au XVe siecle La chose parait relativement facile.
Nous n'avons sans doute qu'un plan du XVIIIe siecle
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(l724). mais on sait assez que de 1500 ä 1700 les villes
vaudoises se sont fort peu developpees et qu'elles ont
conserve a peu pres la meme physionomie. En 1739 encore, la

ville de Payerne se presentait avec son mur d'enceinte
entier, flanque de dix tours, perce de meurtrieres qui
n'etaient autres que les fenetres des maisons adossees aux
remparts, et pour ce motif ceux-ci etaient recouverts de

toits. Le coeur de la ville, d'apres le plan de 1724, est forme

par l'eglise abbatiale ou grenier, reliee par un cloitre — an

milieu duquel est line fontaine — ä l'Abbaye, qui est la

maison de ville actuelle. Ea maison de ville, en 1724, c'est le

bätiment du tribunal d'aujourd'hui. Derriere le temple
paroissial, et ä cöte de l'ex-maison de ville, est le cimetiere.
Des tours que l'on voit au plan,- trois sont celles des portes
de Corcelles, de Glattignv et de Plagnvouf detruites en

1832. Une quatriemc tour est le « chateau de la reine
Berthe ».

Ou'est-ce que ce « chateau de la reine Berthe » qui sert

depuis 1890 ä l'Eglise catholique en Glattignv? II est evident

que la reine Berthe n'y est pour rien et que l'edifice est de

beaucoup posterieur aux Rodolphiens. Pour nous orienter

un peu, il n'est pas inutile de rappeler ce qu'en disaient,
dans un rapport du 12 octobre 1835 1 MM. de Dompierre et

Fraisse, tons deux ensemble conservateurs des antiquites :

« E'ancienne tour appelee par la tradition le Chateau de la

reine Berthe, dont les Bernois avaient fait un grenier, est un
edifice de l'architecture la plus simple, construit en gres dit
molasse, de soixante-dix pieds vaudois de longueur sur qua-

rante-cinq de largeur, y compris les murs qui ont six pieds

d'epaisseur. Cette tour s'eleve ä une grande hauteur; bien

conservee, eile est recouverte d'un toit fort eleve de

construction plus recente. Ce bätiment parait avoir servi d'habi-

1 Communique par M. Benjamin Dumur, d'apres des notes
de l'archiviste Baron.



— 19 —

tation, quoique Ton n'y voie aucun vestige de cheminee ni
d'escalier interieur (ceux qui y existent sont en bois et

modernes). Sur les quatre faces sont quelques fenetres, les

unes anciennes, les autres modernes. On n'y voit aucune

apparence de sculptures. Cet edifice parait moins ancien que
1'eglise jadis abbatiale.

« La tour dite de la reine Berthe parait avoir ete une espece
de chäteau-fort, environne d'une enceinte particuliere, dont
il n'existe aujourd'hui que les fondements au niveau du sol,

et qui se liait aux murs d'enceinte de la ville par deux de ses

cotes, ä peu pres comme les citadelles modernes qui scrvent
de defense pour et contre la ville a laquelle elles sont liees.

Les murs d'enceinte de ce fort formaient les deux cötes

d'une vaste cour qui avaient deux issues sur la ville et point
sur la campagne. La portion des murs d'enceinte de la ville
qui se lient a la tour existe encore en entier et parait etre de

meme date qu'elle. »

Cette description contribuera ä nous mettre sur la voie.

fin 1386, dans 1111 conflit entre le prieur et l'avoyer, il est

question du « chateau soit maison que possedait le comte ä

Paverne 1 ». Nous ne pensons pas qu'il s'agisse lä de la tour
de la reine Berthe. Ce « chateau » du comte ne figure nulle

part aillcurs, et il n'en est notamment point fait mention
dans les partages entre Berne et Fribourg, entre Leurs
Excellences et la ville de Paverne apres 1536. On sait, d'autre

part, qu'en 1336, le comte n'avait point de maison ä lui et

qu'il avait installe son lieutenant dans la « maison du mar-
che ».

Mais, en 1408, on vend une maison « pres de la porte de

Glattigny, joute les fosses de la ville, au-dessus des fosses de

la maison du chateau du prieur de Paverne derriere, et sur
la porte de Glattigny devant » 2. En 1411, Nicolette de Chä-

1 A. C. V., Nouveaux titres, 3005.

- Arch. Payerne. Min. Treyvaux, 36.
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tillon, veuve d'Humbert Mallet et femme de Pierre d'lllens,
\end une maison avec four, au-dessus du fosse du chateau du

prieur derriere et du ruisseau de Glattigny devant h En
1471, le vicaire general Philippe de Compey accense une
place derriere les murs du chateau et les fosses de la ville 2.

T1 n'est pas necessaire d'insister davantage.

Le « chateau de la reine Berthe » n'est autre que la maison
du prieur de Payerne, construite, semble-t-il, ä la fin du

XIVe ou au commencement du XVe siecle par Pierre Vincent

ou par Jaques de Montmayeur. Cet edifice serait, par le

fait, contemporain du chateau de Lausanne. Apres la

Reforme, Berne se le reserva. Le gouvernement vaudois le

vendit ä MM. Caille et Ramuz, des mains desquels il revint
plus tard ä la ville.

Ce chateau du prieur remplayait line autre maison qui
etait en ruines en 1518 et servait d'etable; la ville la racheta

alors avec la tuiliere de Glattigny. Elle est dite au milieu
de la ville. Nous voyons, en effet, que le 9 fevrier 14173 le

prieur Jaques de Montmayeur fit faire ä Me Jean de Lile le

mur du verger situe derriere et alentour de l'eglise du

prieure, avec deux postelles dont l'une tendait ä la « vieille
maison » du prieur. En meme temps, il chargeait Etienne
Doucet de Moudon de refaire la maison du prieur dite

« taverne », et qui devait comprendre une cuisine, une

chambre chauffee (stupha) avec escabeaux et bans et une

avanbiergat au milieu du carre de la stupha. C'etait la maison

oft le prieur vendait son vin. Dans le meme quartier, le

prieur avait encore, adossee aux remparts, la grande grange

qui fut l'occasion du conflit de 1397.

Les principaux dignitaires de l'abbave avaient des mai-

1 Arch. Payerne, Min. Treyvaux, 122.
"i Arch. Payerne, Min. Gumoens.
3 Arch. Payerne, Min. Treyvaux.
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sons particulieres non loin de lä. Un texte de 1430 1 mem-
tionne la « vicairie » sur la route de la Monnaie, et en 1537
Berne se reserva cette maison, ainsi que celle du chambrier

et d'autres. Elle donnait par contre a la ville la « nouvelle

abbaye », la maison du doyen et les dormitoires ou cloitres.

Tar « nouvelle abbaye » il faut sans doute entendre la maison

fie ville actuelle. II est vraisemblable que Je bätiment du

tribunal, mieux relie au cloitre, est l'ancien couvent.

XXIII
Ea maison de ville anterieure ä la Reforme etait tout pres.

En 1449, Guillaume Roncinet possedait une maison en Glat-

tigny, jouxte la -maison de ville acquise de Nicod Givard a

orient, la maison d'Humbert Requemendens ä Occident, face

et au-dessus du riau de Glattigny ä vent2. II semble, ä lire ce

texte, que ce n'est qu'ä cette epoque que Payerne se donna

une maison communale, en achetant a cet effet une maison

privee, et cela n'a rien d'anormal, puisque la premiere maison

de ville de Eausanne date de 1432. Comme ä Lausanne

aussi, cet edifice devait en meme temps servir d'auberge. Le

15 mars 1448 3, la ville de Payerne l'amodia ä Jaquet Bertho

pour six ans, ä raison de vingt sols la premiere annee et de

vingt-quatre sols les cinq autres. Le locataire devait faire

reparer le fourneau de la stupha et le chauffer en hiver pour
les seances du Conseil, ainsi qu'entretenir Yaula. II devait,

en outre, tenir le secret sur ce qu'il entendrait dire.

Comme ä Lausanne encore, la maison de ville de Payerne

n'avait pas de clocher. La ville avait sa cloche dans la tour
de l'abbatiale, et eile payait le guet, ä raison de quatre a

six livres par an, pour sonner les heures — en 1454 4 ä dix,
douze et trois heures — et veiller de huit heures du soir jus-

1 A. C. V., Nouv. tit-res, 15196.
2 Arcli. Payerne, Registre A, f° 10.
:i Id., 5-
'' Arch. Payerne, Registre A, diverses mentions.



qu'ä six heures du matin ä la sürete de la ville. La maison
communale ne servait qu'aux seances du conseil. En 1475.
le metral d'Etrabloz rend sa sentence en sa cour sur !a place
du moütier de Payerne au lieu du Plait fi En 1465, le lundi
apres la saint Baptiste, le pcuple se reunit en la chapelle

pour rendre une ordonnance sur les dettes, que le Conseil

reuni dans la grande stupha de la maison de ville confirme le

jeudi suivant2. C'est ainsi dans la chapelle que le vendredi
de la nativite de saint Jean-Baptistc 1524 le peuple elut les

douze membres du Conseil et le sautier, que l'avoyer et le

banderet allerent presenter au chapitre du convent pour
confirmation.

Nous avons dit plus haut que de 1500 ä 1700 la phvsiono-
mie des murs de Payerne a du peu se modifier. Des modifications

profondes avaient par contre ete operees au XVe sie-
cle. Nous avons vu construire la nouvelle abbaye et ie chateau

du prieur. Un acte de 1412 parle d'une maison qui

separe les « vieux murs » de la ville de la rue eis Thomas 3. II

y a done de nouvelles murailles, et d'autres furent refaites en

1448, ce qui suppose un agrandissement de la ville. Sur ces

murs apparaissent les tours 4, la « tour fausse » des 1400, le

<t chastellet de Plagnyouf » en 1412, la tour des « Barrauz s>

en 1424, la « tour de la grande grange » en 1448, la « tour
du Loup » en 1467. Rien ne nous permet de les identifier,
sauf que la tour fausse et la tour des Barrauz etaient pres
de la porte de Plagnyouf. Les comptes de 1448 mentionnent

que Jean de Trevaul amena le canon de la porte de

Plagnyouf et que deux autrcs bourgeois detruisirent les bel-

luard sous la porte de Glattigny.

1 Arch. Payerne, Min. Proux.
"J Ach. Payerne, Registre A, verso.

1 Arch. Payerne, Min. Treyvau.r, 136.
4 Arch. Payerne, Registre A, 3, 36, 53 ; Indominures, 189 et 269 ;

Min. Treyvaux, 148.
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Outre la maison de ville, la commune possedait des halles

dont nous avons dejä parle. Le 18 mars 1408 1, le prieur
de Payerne accuse ä Mermet Uldrio, tavernier, un jardin
au marche des cuirs (foro sutorum) entre diverses maisons

face au cimetiere derriere et ä « laz ala sutorum » devant.

En la meme annee apparait la maison de Jean Mean, in foro
animalium, au marche au betail, ä l'angle de deux rues.

XXIV

La ville avait encore le soin de l'höpital. La premiere
mention que nous en avons est de 13622. Le pape
Clement VII accorde des indulgences aux fideles qui contri-
bueront ä la reconstruction dc la chapelle de l'höpital de

Payerne. Cet etablissement etait dirige exclusivement par la

ville. Le 26 novembre 1408 3, le Conseil de Payerne appela

Jean Chevril, pretre, aux fonctions de recteur de la chapelle
de l'höpital de la Vierge Marie. T1 lui assura un traitement
annuel de dix-huit livres, mais comme l'höpital etait pauvre,
Jean Chevril declara lui donner trente livres ä prendre sur

son traitement, ä raison de cinq livres par an au moins, et

apres sa mort ses biens reviendraient. ä l'höpital. Plus tard,
le recteur de l'höpital fut un laique.

De la ville ressortait encore la confrerie du Saint-Esprit
qui, des le XIV° siecle, faisait chaque annee le lundi de la

Pentecöte un repas en meme temps qu'une ample
distribution aux pauvres. Ceux-ei requrent 1244 livres de jambon
en 1448, 900 livres de jambon et 355 livres de feves en 1518;

910 livres de jambon, 600 litres de froment et 350 litres de

feves en 1526 4.

1 Arch. Payerne, Min. Treyvaux, 40, 58.
2 Arch. Payerne, titres.
3 A. C. V., Nouv. titres, 2566.
1 Comptes de la ville de Payerne.
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II v avait, en outre, l'ecole. Le premier recteur des ecoles

de Payerne connu est Jaques Mander qui fonctionnait en

!39S 1 son Als fut eure de Corcelles. Le 16 juin 1449, Jean
de Trevaul, recteur (syndic) de la ville de Payerne, passa avec

Etienne de Villette, recteur des ecoles, un contrat aux termes

duquel celui-ci s'engageait ä tenir les ecoles pendant trois
ans. II recevrait de la ville 8 florins de 12 sols par an, et il
percevrait, en outre, 8 sols d'ecolage des enfants auxquels

il enseignerait l'alphabet, 10 sols pour les eleves de Septem

salmis2 et 12 sols des ecoliers qui apprendraient les

auteurs et la doctrine (de actoribus et doctrinale). II y avait
done lä un enseignement ä trois degres. Le maitre etait löge

par la ville. En 1460, le recteur Jean Sausiget reqoit de la

ville une coitre, un duvet, une couverture, un pot de metal

et une poele ä frire3. On voit qu'en 1517, il avait des pen-
sionnaires.

A propos d'ecole, relevons ce detail que le 30 j anvier 1463 4,

Perronette, veuve de n. Jean de Mont de Payerne et ses fils

reconnurent avoir recu des clerc et Conseil de Payerne «

certain livre de decret en parchemin, ecrits et glose, clairs et

sans aueune corruption, contenant 296 folios » s'engageant,

en cas de dommage ou de perte, ä payer une amende de

30 ecus d'or. Le livre fut rendu le 10 octobre 1466.

La ville avait enfin, comme nous l'avons dit plus haut,
l'entretien de la chapelle paroissiale de la Vierge Marie.
Aussi les bourgeois reservaient-ils souvent ä cette derniere
leurs donations. En 1340, la ville y avait fait faire un autel

special sans le consentement du prieur. En 1396, on parle
d'un autel devant la crucem clamatorii5 En 1403, Jean

1 Arch. Payerne, Registre A, 46.
2 Nous ignorons ce dont il s'agit ici. Faut-il entendre : Septem

psalmis et admettre un enseignement special base sur les psaumes.
3 Id., A, 32.
1 Id., A, 42.
' Arch. Payerne, Indominures, 191.
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Branchat et Isabelle de Villars-Epeney fondent un autel
saint Jean \ En 1406, Guillaume Paquerot fait construire un
luminaire brülant devant le saint corps du Crucifie place dans

un reposoir ä cöte du grand autel de la Vierge 2. En 1447,
Poncette Quibillet, veuve de n. Jean de Mont, fonde l'autel
saint Pierre. En 1421, le chapelain Jean Girard est enterre
devant l'autel de Notre-Seigneur au milieu de l'eglise 3. En
1448, la ville refait le chceur de l'eglise et recouvre le toit,
en 1517 le grand vitrail du chceur, puis une nouvelle table

pour le maitre autel qu'un Python de Fribourg confectionna h

C'est en vertu de ses charges, que le Conseil statua en 1515

que dorenavant les gens qui voudraient se faire enterrer dans

la chapelle paieraient 60 sols ä la fabrique pour l'entretien A

Les archives de Payerne contiennent un contrat, du

14 aoüt 1406 6, passe entre le clerge et Hugonin Mauvin, alias

Beschye, maitre de chant. Celui-ci s'engageait pour une

annee ä partir du Ier septembre ä bien servir et chanter. Le

clerge lui assurait un salaire de 10 livres. En outre, le

maitre pourrait demander ä tout eleve majeur ou mineur un

florin, et il aurait droit aux distributions du clerge comme

un chapelain.

(A suivre) Maxime REYMOND.

1 Arch. Payerne. 205. et A. C. V., Nouv. titres, 1206g.
2 A. C. V., Nouv. titres, 12063, et Arch. Payerne, Min. Trey-

vaux, 14.
3 Arch. Payerne, Indominures, 62.
J A travers les vieux comptes de Payerne.

Ach. Payerne, Registre A, verso.
11 Arch. Payerne, Min. Treyvaux, 13.
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